
Commune de Fleys – Conseil Municipal – Séance du 22/04/2011

COMPTE-RENDU REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU
 VENDREDI 22 AVRIL 2011 A 20 h 30

A LA SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL DE FLEYS

Sous la présidence de Monsieur Claude LAROCHE, Maire.

Etaient présents : Claude LAROCHE, Christian SANSEIGNE, Nicolas LAROCHE,
Sébastien AUFRERE, Cyril GAUTHERON, Olivier DELAITRE, Romain
BONNET, Xavier COLLON

Etaient absents : Stéphane AUFRERE , Charly NICOLLE, Jérémy VENON

Secrétaire de séance : Monsieur Christian SANSEIGNE

***************

ORDRE DU JOUR :

* 1 - Approbation du Compte de Gestion 2010 (Principal et Service des Eaux)
* 2 - Approbation du Compte Administratif 2010 (Principal et Service des Eaux)
* 3 - Vote du Budget 2011 (Principal et Service des Eaux)
* 4 - Questions diverses

***************

Monsieur le Maire ouvre la séance, vérifie que le quorum est atteint et demande s’il y
a des observations sur la précédente séance, sans observation le compte rendu est
soumis à la signature des élus.

***************

1 – APPROBATION DES COMPTES DE GESTIONS 2010 (Principal et
Service des Eaux)

Le maire soumet à l’assemblée les comptes de gestions 2010 du budget principal et
du budget du service des eaux dressés par le receveur. Après étude et rapprochement
de tous les comptes de l’exercice 2010, le conseil municipal constatant que les
écritures sont sincères, approuve les comptes de gestion présentés.

Texte de la délibération n° 01/22/04/2011

        Le Conseil Municipal :
Après s'être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l'exercice 2010
et les décisions modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à
recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion
dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers
ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes
à payer.
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2010
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Après s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun
des soldes figurant au bilan de l'exercice 2010 celui de tous les titres de recettes émis
et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les
opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures.

   1° STATUANT sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2010 au 31
décembre 2010, y compris celles relatives à la journée complémentaire;

        2° STATUANT sur l'exécution du budget de l'exercice 2010 en ce qui concerne
les différentes sections budgétaires et budgets annexe
;
        3° STATUANT sur la comptabilité des valeurs inactives,
               - DECLARE que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2010 par le
Receveur, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni
réserve de sa part.

Texte de la délibération n° 02/22/04/2011

        Le Conseil Municipal :
 Après s'être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l'exercice 2010
et les décisions modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à
recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion
dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers
ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes
à payer.
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2010
Après s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun
des soldes figurant au bilan de l'exercice 2010 celui de tous les titres de recettes émis
et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les
opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures.

        1° STATUANT sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2010 au
31 décembre 2010, y compris celles relatives à la journée complémentaire;

        2° STATUANT sur l'exécution du budget de l'exercice 2010 en ce qui concerne
les différentes sections budgétaires et budgets annexe

        3° STATUANT sur la comptabilité des valeurs inactives,
               - DECLARE que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2010 par le
Receveur, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni
réserve de sa part.

2 – APPROBATION DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2010 (Principal et
Service des Eaux)

Monsieur SANSEIGNE, 1er Adjoint, présente à l’assemblée les comptes
administratifs 2010 du budget principal et du budget du service des eaux dressés par
Monsieur LAROCHE, maire, après étude, l’assemblée constate que les comptes se
rapportent intégralement avec les comptes de gestion dressés par le receveur et
décide d’approuver les comptes administratifs 2010 présentés.
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Texte de la délibération n° 03/22/04/2011

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de SANSEIGNE Christian, adjoint, délibérant
sur le compte administratif de l’exercice 2010, dressé par Monsieur, LAROCHE Claude,
maire, après s’être fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions
modificatives de l’exercice considéré.

1° lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer
ainsi :

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE
LIBELLE DEPENSES

ou DEFICIT
RECETTES

ou
EXCEDENTS

DEPENSE
S ou

DEFICIT

RECETTES
ou

EXCEDENTS

DEPENSES
ou DEFICIT

RECETTES
ou

EXCEDENTS

COMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPAL

93 681,70 9 466,94 9 466,94 93 681,70Résultats
reportés
Opérations de
l’exercice

75 332,78 96 597,67 107078,49 93 764,85
182 411,27

190 362,52

TOTAUX 75 332,78 190 279,37 116 545,43 93 764,85 191 878,21 284 044,22

Résultat de
Clôture
Reste à
réaliser

TOTAUX
CUMULES

RESULTAT
S
DEFINITIF
S

114 946,59 22 780,58 92 166,01

COMPTE ANNEXE POUR LE SERVICE DES EAUX

33 749,75 19 060,73 52 810,48Résultats reportés
Opérations de
l’exercice 29 242,90 34 691,86 45 359,66 17 408,14 74 602,56 52 100,00

TOTAUX 29 242,90 68 441,61 36 468,87 104 910,48

Résultat de
Clôture
Reste à réaliser

TOTAUX
CUMULES

RESULTATS
DEFINITIFS

39 198,71 8 890,79 30 307,92

2° Constate aussi bien pour la comptabilité principal que pour chacune des
comptabilités annexes, les identités de valeurs avec les indication du compte de
gestion relative au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au
fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits
portés à titre budgétaire aux différents comptes ;

3° Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ;

4° Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus ;
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3 – AFFECTATION DU RESULTAT DU BUDGET PRINCIPAL

Le conseil municipal constatant que l’exercice 2010 dégage un excédent de
21 264,89 €, soit un excédent global cumulé de 114 946,59 €, décide d’affecter
22 780,58 € au déficit d’investissement et 92 166,01 € au report excédentaire pour le
budget 2011.

Texte de la délibération n° 04/22/04/2011

Le Conseil Municipal, après avoir entendu le résultat de l'exercice 2010
Statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2010

Constatant que le compte administratif présente :

Un résultat d'exploitation au 31/12/2009 de :                 93 681,70 €
Un résultat d'exploitation propre à l'exercice 2010 de : 21 264,89 €

Soit un total à affecter de :                                              114 946,59 €

Décide de l'affecter comme suit :

A la section d’investissement C/ 1068 : 22 780,58 €
Au report à nouveau excédentaire C/ 002 =  92 166,01 €

4 – AFFECTATION DU RESULTAT DU BUDGET DU SERVICE DES EAUX

Le conseil municipal constatant que l’exercice 2010 dégage un excédent de 5 448,96
€, soit un excédent global cumulé de 39 198,71 €, décide d’affecter 8 890,79 € au
déficit d’investissement et 30 307,92 € au report excédentaire pour le budget 2011.

Texte de la délibération n° 05/22/04/2011

Le Conseil Municipal, après avoir entendu le résultat de l'exercice 2010
Statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2010
Constatant que le compte administratif présente :

Un résultat d'exploitation au 31/12/2009 de :                     33 749,75 €
Un résultat d'exploitation propre à l'exercice 2010 de :        5 448,96 €

Soit un total à affecter de :                                                  39 198,71 €

Décide de l'affecter comme suit :

A la section d’investissement C/ 1068 :          8 890,79 €
Au report à nouveau excédentaire C/ 002 =  30 307,92 €

5 – VOTE DES QUATRE TAXES 2011

Le maire soumet à l’assemblée l’état de notification des taxes d’imposition des taxes
directes locale établi par les services fiscaux. Il informe l’assemblée que
l’augmentation des taux est dû à la réforme de répartition entre la commune, le
département et la communauté de communes, mais que le montant d’imposition
auprès des contribuables sera identique dans le cas ou le conseil décide de les laisser
inchangés.
Le conseil municipal décide de ne pas augmenter les taux des quatre taxes pour 2011.
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Texte de la délibération n° 06/22/04/2011

Le Maire soumet au conseil l’état de notification des taux d’imposition des taxes
directes locales pour 2011 et informe  l’assemblée de la nouvelle répartition des taux
entre la commune, le département et la communauté de communes.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,
Décide de laisser les taux inchangés pour cette année, soit :

T.H =      14,64 %
F.B =     12,50%
F.N.B = 17,89 %
C.F.E = 20,17 %

L’ordre du jour étant épuisé, les membres présents n’ayant plus de questions à poser,
le maire lève la séance à 22 heures 30.

***************
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Liste des délibérations prises : du numéro 01/22/04/2011 au 06/22/04/2011

Délibération n° 01/22/04/2011 : Approbation du compte de gestion (principal)
Délibération n° 02/22/04/2011 : Approbation du compte de gestion (service des
eaux)
Délibération n° 03/22/04/2011 : Approbation des comptes administratifs (principal
et service des eaux)
Délibération n° 04/22/04/2011 : Affectation du résultat (budget principal)
Délibération n° 05/22/04/2011 : Affectation du résultat (budget service des eaux)
Délibération n° 06/22/04/2011 : Vote des quatre taxes 2011

Les membres présents :

Nom Prénom Fonction Visa de présence Visa par
procuration

LAROCHE Claude Maire

SANSEIGNE Christian 1er Adjoint

AUFRERE Sébastien 2ème Adjoint

NICOLLE Charly Conseiller
Municipal

Absent

COLLON Xavier Conseiller
Municipal

LAROCHE Nicolas Conseiller
Municipal

BONNET Romain Conseiller
Municipal

DELAITRE Olivier Conseiller
Municipal

AUFRERE Stéphane Conseiller
Municipal

Absent

VENON Jérémy
Conseiller
Municipal

Absent

GAUTHERON Cyril Conseiller
Municipal


